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Orientation d’aménagement et de programmation (O.A.P.) secteur 1 : Le Bourg 
– La Traverse 
 
1. Situation du projet 

Le premier secteur d’aménagement se situe à l’entrée Sud de la bastide de Blasimon, le long de la 
RD 17 sur une frange de terrains en résidus d’activités agricoles, friches et prairies en limite avec la 
zone urbaine de la bastide, regroupant de l’habitat, la mairie, la pharmacie, les commerces, …  
La RD 17 est une voie urbaine et de transit important qui traverse la bastide d’est en ouest (décumanus 
de la bastide). 
 
D’une superficie de 3,38 hectares, ce secteur est l’occasion d’affirmer la centralité de la bastide de 
Blasimon et d’affirmer la priorité de l’habitat sur ces secteurs, en continuité directe avec la zone de 
commerces, de services et d’équipements du bourg. 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan de situation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Description des objectifs du projet 

Le projet consiste à créer une zone à urbaniser divisée en 3 secteurs à vocation habitat le long de l’îlot 
formé par le RD 17 (à l’est), le chemin du Stade (au sud), la rue de l’Abbé Gréciet (à l’ouest)et la rue 
Croutet (au nord).  
Le secteur à aménager se localise hors :  

- TVB,  
- Natura 2000,  
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- ZNIEFF,  
- zone archéologique,  
- 500m de protection autour de l’abbaye. 

Par contre, il se situe en AOC et sur un secteur d’aléa faible de retrait et gonflement des argiles. 
 
3. Conditions programmatiques 

a. Conditions d’équipement 
 
L’accès à la future zone se fera par :  

- la rue de l’Abbé Gréciet,  
- la rue du Stade (VC n°18),  
- la RD 17, à l’intérieur des panneaux d’agglomération. 

 
La desserte des terrains de chacun des secteurs se fera par :  

- La création de voies de desserte interne sur une emprise maximale de 8m de large pour 
permettre de :  

o séparer et de sécuriser les différents modes de circulation,  
o créer un bouclage viaire entre le secteur à aménager et la rue de l’Abbé Gréciet 

sur une largeur de 7m, 
o créer des trottoirs ou des accotements accessibles (1,50m de large sans obstacles),  
o créer des aménagements d’espaces publics communs (en sur-largeur), avec la 

création de caniveaux, le raccordement aux réseaux d’eaux pluviales et infiltration 
des eaux pluviales des espaces publics dans les bandes enherbées, végétalisées ou 
plantées. 

- La création de cheminements piétons structurant la zone, qui permettra de relier le stade 
aux écoles : pour cela, un emplacement réservé est mis en place le long de la RD 17 en 
continuité des aménagements liés à la seconde CAB. 

 
Les voies en impasses sont proscrites. Néanmoins, elles pourront être tolérées comme indiqué dans le 
schéma de principe pour rationaliser l’urbanisation du cœur d’îlot ou, durant une période donnée dans 
le cadre d’une coordination d’un aménagement de secteur. L’important est qu’à terme, toutes les 
voies créées soient connectées à un réseau de circulation contribuant au fonctionnement à l’échelle 
du quartier et de la bastide. 
Au maximum, un seul accès pour deux habitations sera autorisé. 
Toutefois, pour le secteur 3, une opération de 6 lots maximum peuvent être desservies par un accès 
commun. Cet accès peut avoir une assiette d’emprise de 4 m de large, et une longueur maximale de 
50m. il se termine par une courée répondant aux règles de sécurité incendie. 
 
Les secteurs de la future zone à urbaniser sera raccordé par :  

- le réseau d’adduction en eau potable, les opérations seront raccordées au réseau d’eau 
potable et ceci en capacité suffisante ; 

- le réseau d’électricité : la municipalité s’engage dans le renforcement du réseau 
électrique en périphérie de la zone (augmentation de puissance du transformateur au 
regard des besoins de la zone et des besoins de chaque construction qui peut venir 
s’implanter dans la zone : chauffage électrique, climatisation, pompe à chaleur, …) ; 

- le réseau de défense incendie. 
 

La défense incendie est assurée en périphérie de de la future zone. Cependant, le propriétaire, le 
pétitionnaire ou le promoteur de la zone devront cependant vérifier que la défense incendie est 
assurée à l’intérieur de la zone et répondre aux exigences de la réglementation applicable. 
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Les secteurs seront ouverts à l’urbanisation exclusivement à l’occasion d’une opération d’ensemble, 
sous réserve : 

- que l’opération porte sur de taille minimale de :  
▪ 1300 m² pour le secteur 1,  
▪ 8000 m² pour le secteur 2, 
▪ 3500 m² pour le secteur 3, et la réalisation de 6 logements au 

maximum. 
- de la desserte de la zone et du raccordement des constructions aux différents réseaux. 

Tous les réseaux ne sont pas en capacité pour le raccordement de cette zone. 
La municipalité a programmé les travaux de renforcement des réseaux afin de permettre une 
desserte optimale de la zone, cette zone est classée en zone à urbaniser en priorité. 

 
a. Conditions d’aménagement 

- Principales affectations des sols à conforter ou à créer : habitat 
 

- Forme urbaine, 3 secteurs sont définis :  
- Un secteur de type A : secteur 1 du schéma 

o implantation des constructions soit à l’alignement des voies et emprises ouvertes 
à la circulation,  

o implantation des constructions en limites séparatives ou en retrait par rapport aux 
limites séparatives, 

o emprise au sol des constructions : 70%, 
o hauteur des constructions : 2 niveaux soit 6m à l’égout du toit. 

 
- Deux secteurs de type B : secteurs 2 et 3 du schéma 

o implantation des constructions soit à l’alignement des voies et emprises ouvertes 
à la circulation, soit en recul de 5m par rapport à l’alignement des voies et des 
emprises ouvertes à la circulation, 

o implantation des constructions sur au moins une limite séparative ou en retrait 
par rapport aux limites séparatives, 

o hauteur des constructions : 2 niveaux soit 6m à l’égout du toit, 
o emprise au sol des constructions : 70%. 

 
- Traitement des espaces publics et des espaces plantés 

o création d’espaces publics verts permettant également la desserte de l’ensemble 
des équipements  aux différents types d’usagers (automobilistes, cyclistes, 
piétons) et intégrant les normes d’accessibilités pour les personnes handicapées ; 

o les reculs d’implantation des constructions seront plantés et végétalisés.  
 
 



Plan Local d’Urbanisme de Blasimon  Orientations d’Aménagement et de Programmation 

6 
METROPOLIS - C. LEMAIRE - F. CHARLOT  
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Orientation d’aménagement et de programmation (O.A.P.) secteur 2 : Chênes 
de Picot – L’Estage 

 
1. Situation du projet 

Les secteurs concernés par une orientation d’aménagement et de programmation se situent :  
- d’une part à l’est de la bastide, un espace compris entre la dernière construction de la 

bastide et le lotissement des Chênes de Picot, le long de la RD 127 (rue Jacques Perier),  
- d’autre part, au nord-est de la bastide, entre le lotissement communal et le lotissement 

du Moulin (lieu-dit Laula). 
 
D’une superficie de 2,09 hectares, ces deux secteurs sont l’occasion d’achever l’urbanisation autour 
de la bastide, en constituant un nouveau quartier d’habitat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plan de situation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Description des objectifs du projet 
Le projet consiste à créer une zone à urbaniser divisée en 2 secteurs à vocation habitat en continuité 
de la bastide.  
Les deux secteurs à aménager se localisent hors :  

- PERI,  
- TVB,  
- Natura 2000,  
- ZNIEFF,  
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- hors zone archéologique. 
Par contre, il se situe dans les 500m de protection autour de l’Abbaye, en AOC et sur un secteur d’aléa 
faible de retrait et gonflement des argiles. 

 
3. Conditions programmatiques 

a. Conditions d’équipement 
 
L’accès à la future zone se fera par :  

- la rue Salafranque (lotissement communal), 
- la rue Jacques Perier (RD 127), 
- la rue du Moulin. Pour cela, un emplacement réservé est créé dans le PLU afin de créer 

une amorce de voie sur laquelle la desserte interne du secteur de l’Estage devra se 
raccorder. 

 
La desserte des terrains de chacun des secteurs se fera par :  

- La création de voies de desserte interne sur une emprise maximale de 8m de large pour 
permettre de :  

o séparer et de sécuriser les différents modes de circulation,  
o créer un bouclage viaire entre la rue Salafranque et la rue Jacques Perier (RD127), 
o créer un bouclage viaire entre la rue Salafranque et la rue du Moulin (mise en place 

d’un emplacement réservé au bout de la rue du Moulin) 
o créer des trottoirs ou des accotements accessibles (1,50m de large sans obstacles),  
o créer des aménagements d’espaces publics communs (en sur largeur), avec la 

création de caniveaux, le raccordement aux réseaux d’eaux pluviales et infiltration 
des eaux pluviales des espaces publics dans les bandes enherbées, végétalisées ou 
plantées. 

- La création de cheminements piétons structurant la zone, qui permettra les secteurs des 
Chênes de Picot et de l’Estage en continuité des aménagements liés à la seconde CAB. 

 
Les voies en impasses sont proscrites. Néanmoins, elles pourront être tolérées comme indiqué dans le 
schéma de principe pour rationaliser l’urbanisation du cœur d’îlot ou, durant une période donnée dans 
le cadre d’une coordination d’un aménagement de secteur. L’important est qu’à terme, toutes les 
voies créées soient connectées à un réseau de circulation contribuant au fonctionnement à l’échelle 
du quartier et de la bastide. 
Au maximum, un seul accès pour deux habitations sera autorisé. 
 
La future zone à urbaniser sera raccordé par :  

- le réseau électrique, 
- le réseau d’assainissement collectif qui passe le long au niveau de la rue Salafranque 

(lotissement communal) et de la rue Jacques Perier (RD127).  
Les propriétaires, les pétitionnaires ou les promoteurs de la zone devront prévoir les 
canalisations suffisantes pour la desserte interne la zone par l’assainissement collectif. 

 

- le réseau d’eau potable au niveau de la rue Salafranque (lotissement communal) et de la 
rue Jacques Perier (RD127) 
 

La défense incendie est assurée en périphérie de de la future zone. Cependant, le propriétaire, le 
pétitionnaire ou le promoteur de la zone devront cependant vérifier que la défense incendie est 
assurée à l’intérieur de la zone et répondre aux exigences de la réglementation applicable. 
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Une partie du secteur (l’Estage) sera ouvert à l’urbanisation exclusivement à l’occasion d’une opération 
d’ensemble, sous réserve de la desserte de la zone et du raccordement des constructions aux différents 
réseaux. 
 
Les secteurs seront ouverts à l’urbanisation exclusivement à l’occasion d’une opération d’ensemble, 
sous réserve : 

- que l’opération porte sur une de taille minimale de :  
▪ 1300 m² pour le secteur 1,  
▪ 750 m² pour le secteur 2, 

- de la desserte de la zone et du raccordement des constructions aux différents réseaux. 
 
Tous les réseaux ne sont pas en capacité le raccordement de cette zone. 
Le renforcement du réseau électrique sur le secteur de l’Estage doit être réalisé et la voirie 
permettant la création des amorces de raccordement à la rue Salafranque et à la rue du Moulin n’est 
pas réalisée, cette zone est pour l’instant une réserve foncière (2AU). 

 
b. Conditions d’aménagement 

- Principales affectations des sols à conforter ou à créer : habitat 
 

- Forme urbaine 
o implantation des constructions en recul de 5m par rapport à l’alignement des voies 

et des emprises ouvertes à la circulation, 
o implantation des constructions sur au moins une limite séparative ou en retrait 

par rapport aux limites séparatives, 
o hauteur des constructions : 2 niveaux soit 6m à l’égout du toit, 
o emprise au sol des constructions : 70%. 

 
- Traitement des espaces publics et des espaces plantés 

o afin de garantir une bonne insertion paysagère du projet, et de minimiser son 
impact visuel des arrières de parcelles, il conviendra de paysager les limites de la 
zone, en créant des écrans végétaux diversifiés : une forme libre haies bocagères 
et champêtres à base d’essences endémiques et rustiques (prunelliers, aubépines, 
chênes en baliveaux, lauriers nobles, sureau …) ou ornementales (viorne, lilas, 
weigela, eleagnus, graminées…), afin d’apporter une diversité d’habitats et de 
ressources à la faune, à l’avifaune et aux diverses espèces d’insectes ; 

o création d’espaces publics verts permettant également la desserte de l’ensemble 
des équipements  aux différents types d’usagers (automobilistes, cyclistes, 
piétons) et intégrant les normes d’accessibilités pour les personnes handicapées ; 

o les reculs d’implantation des constructions seront plantés et végétalisés.  
 
Le secteur sera ouvert à l’urbanisation exclusivement à l’occasion d’une opération d’ensemble, sous 
réserve du respect des orientations urbaines et paysagères 
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